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Ceux qui nous soutiennent :

Amgen

Aquilab SAS

Astra Zeneca

Boehringer Ingelheim France

BNP Paribas Corporate & Investment Banking

Caisse d’Epargne Champagne Ardennes

Eli Lilly and Company

Ecole Nationale Supérieure des Arts Décoratifs -Ensad-

FCBA - Institut Technologique  
Forêt Cellulose Bois-construction Ameublement-

F. Hoffmann La Roche Ltd

Fondation Clarence Westbury

Global Imaging Online

Groupe Casino

Hogan Lovells: US international law firm

Merck Serono

ML Com

Nestlé Clinical Nutrition

Novartis

ParenteBeard LLC, USA

Pfizer France

Publicis Conseil

Roche France

Rothschild & Cie Banque

Sanofi Aventis

VIA -Valorisation de l’Innovation dans l’Ameublement-

Wilmotte & Associés SA

Fiscalité des dons

Reconnue d’utilité publique le 22 décembre 2006, 
la fondation A.R.CA.D, Aide et Recherche en 
CAncérologie Digestive est habilitée à recevoir des 
dons et des legs.

Les dispositions fiscales dont bénéficie la fondation 
vous permettent de déduire de vos impôts 66 % du 
montant de votre don dans la limite de 20 % de  
votre revenu imposable. Ainsi, un don de 100 $ ne 
vous coûte en réalité que 34 $.

Par ailleurs, effectuer un don à la fondation A.R.CA.D  
permet d’obtenir depuis la loi TEPA du 21 août 2007  
une réduction de l’Impôt Sur la Fortune  (ISF) à hauteur  
de 75 % du  don, dans la limite de 50.000 $ par an.  
La réduction annuelle d’ISF est limitée à 50.000 $ pour  
les versements effectués l’année précédant celle  
de l’imposition. 

Aide et Recherche

en CAncérologie Digestive



70 000 personnes sont touchées
chaque année en France

par un cancer digestif - œsophage,
estomac, pancréas, côlon, rectum ou foie -

et trop en meurent encore.

Le patient au cœur de l’action  
de la fondation A.R.CA.D

Objectifs de la fondation :
• aider et informer les patients lors du diagnostic
.. et pendant le traitement ;

• promouvoir la recherche clinique ;

• sensibiliser la population et les acteurs de santé
.. pour une prévention et un dépistage accrus.

Pourquoi la fondation A.R.CA.D ?

Les cancers digestifs ne sont pas suffisamment reconnus 
comme des urgences et il reste encore beaucoup à faire 
pour améliorer la prise en charge et l’accompagnement 
des patients et dynamiser la recherche clinique dans ce 
domaine.

La création de la fondation A.R.CA.D s’inscrit dans la 
continuité des travaux de recherche aujourd’hui incontestés 
de ses fondateurs, le professeur Aimery de Gramont, 
le GERCOR - Groupe Coopérateur Multidisciplinaire en 
Oncologie - et la FFCD - Fédération Francophone de 
Cancérologie Digestive -.

Les fondateurs sont à l’initiative de plusieurs traitements 
de référence internationale afin d’améliorer les résultats 
thérapeutiques.

La fondation A.R.CA.D représente un réel espoir pour les 

patients et offre aux médecins qui ont choisi de s’investir 
dans la recherche sur ces pathologies une réelle chance de 
faire progresser leurs travaux.

La fondation A.R.CA.D est la seule fondation privée 
reconnue d’utilité publique en France dédiée à la 
lutte contre les cancers digestifs. Reconnue par décret 
le 22 décembre 2006, son statut lui confère une capacité 
juridique étendue et une fiscalité optimisée pour les 
mécènes et donateurs alliées à une indépendance d’action, 
une organisation simplifiée, une gestion transparente et 
une pérennité d’existence.

Une structure de fonctionnement limitée au strict 
nécessaire, le contrôle de l’Etat par la présence au conseil 
d’administration d’un commissaire du Gouvernement et 
les fonctions assurées par les administrateurs à titre gratuit 
sont la garantie que chaque don ou leg versé par un 
particulier à la fondation sera exclusivement dédié à la 
réalisation de sa mission.

Vous, un membre de votre famille, un de vos
amis est atteint d’un cancer digestif…

La fondation A.R.CA.D peut vous aider :

• à recevoir informations et conseils au moment du 
	 diagnostic comme pendant la période de traitement ;

• à mieux comprendre la maladie et les traitements
	 thérapeutiques proposés ;

• à accéder au meilleur traitement disponible.

Vous, aussi, pouvez soutenir notre cause :

•	en participant à une recherche médicale 
	 thérapeutique  car c’est là que les médicaments  
	 prometteurs sont disponibles ;

• en faisant un don ou un leg.

Vous, médecin, professionnel de santé, avez 
un projet sur les tumeurs digestives, souhaitez 
participer à une étude clinique...

La fondation A.R.CA.D peut vous aider à trouver  
les moyens de le faire.

À votre tour, vous pouvez vous aussi contribuer 
à notre cause :

•	 en participant au pôle de réflexion créé par  
	 la fondation ;

•	 en incitant vos patients à participer à une  
	 recherche médicale thérapeutique ;

•	 en diffusant l’action de la fondation auprès  
	 de vos patients.

Je soutiens dès aujourd’hui la fondation A.R.CA.D :

Montant du don :

 50$ 100$ 200$ Autre

Autre montant : 

Nom : 

Prénom :

Adresse :

Je joins un chèque établi à l’ordre de la fondation A.R.CA.D,  
151, rue du Faubourg Saint Antoine 75011 Paris, France

* * *
Je souhaite que mon don soit affecté au service de l’établissement : 

En vue de : 

La fondation s’engage à honorer votre souhait et à reverser 100% de 
votre don au service désigné.

* * *
Je souhaite recevoir un reçu fiscal : 	 oui 	 non

* * *
Un don en ligne est possible sur le site de la fondation :

www.fondationarcad.org


